
ASCO CAPITAL 
Société par actions simplifiée au capital de 142 805 euros 

Siège social : 396, chemin des Arelles 
74380 CRANVES SALES 

489 636 688 RCS THONON LES BAINS 
 

 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE 

DU 24 JUIN 2025 
 
Proposition de la résolution d'affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2024 
 
 
DEUXIÈME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 2024 
s'élevant à 2 155 101,43 euros de la manière suivante : 
 
Bénéfice de l'exercice  2 155 101,43 euros 
 
A titre de dividendes  285 000,00 euros 
Soit 1,99 euros par action 
 
Le solde  1 870 101,43 euros 
 
En totalité au compte « autres réserves » qui s'élève ainsi à 1 870 101 euros. 
 
Il est précisé que le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 31 décembre 
2024 éligibles à l'abattement de 40 % prévu à l'article 158, 3-2° du Code général des impôts 
s'élève à 285 000 euros, soit la totalité des dividendes mis en distribution. 
 
Le dividende sera mis en paiement au siège social le jour de l'assemblée. 
 
Conformément à la loi, l'Assemblée Générale prend acte que les dividendes distribués au titre 
des trois derniers exercices ont été les suivants : 
 
Exercice clos le 31/12/2021 : Néant 
 
Exercice clos le 31/12/2022 : Néant 
 
Exercice clos le 31/12/2023 : 
900 000 euros, soit 6,29 euros par titre 
dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 900 000 euros 
 
Vote de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 24 JUIN 2025 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 
 

Certifié conforme 
Le Président  
Xavier ANTHONIOZ-ROSSIAUX 

 



Désignation de l’entreprise :

Adresse de l’entreprise

Numéro SIRET*

Capital souscrit non appelé

Frais d’établissement *

Frais de développement *

Concessions, brevets et droits similaires

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

Terrains

Constructions

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Avances et acomptes

Autres participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières*

Matières premières, approvisionnements

En cours de production de biens

En cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Clients et comptes rattachés (3)*

Autres créances (3)

Capital souscrit et appelé, non versé

Disponibilités

Charges constatées d’avance (3)*

Frais d’émission d’emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations

Ecarts de conversion actif*

Durée de l’exercice précédent*

Durée de l’exercice exprimée en nombre de mois*

Net
3

Brut
1

Amortissements, provisions
2

Avances et acomptes sur immobilisa–
tions incorporelles

Installations techniques, matériel  et
outillage industriels

Participations évaluées selon
la méthode de mise en équivalence

Valeurs mobilières de placement
(dont actions propres : ...............................................................................................)
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Renvois : (1) Dont droit au bail :
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de propriété :*
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* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032
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Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

BILAN - ACTIF
C
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ro

up
1 N° 2050DGFiP

31/12/2024

    12 

    12 

  2 277 683 

  22 317 403 

  2 848 025 

   220 516 

  27 663 628 

  5 321 235 

   1 108 

  4 633 100 

    529 

  9 955 973 

  37 619 601 

   244 030 

  3 171 737 

   13 731 

  3 429 498 

   140 780 

   140 780 

  3 570 278 

  2 033 653 

  19 145 666 

  2 834 294 

   220 516 

  24 234 129 

  5 180 455 

   1 108 

  4 633 100 

    529 

  9 815 193 

  34 049 323 

396  chemin des Arelles 74380 CRANVES SALES
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Capital social ou individuel (1)* (Dont versé : .................................................................)

Primes d’émission, de fusion, d’apport, ...

Ecarts de réévaluation (2)* (dont écart d’équivalence

Réserve légale (3)

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées (3)*

Autres réserves

Report à nouveau

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte)

Subventions d’investissement

Provisions réglementées *

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5)

Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d’avance (4)

Ecarts de conversion passif*

Écart de réévaluation incorporé au capital

                       Réserve spéciale de réévaluation (1959)

Dont               Ecart de réévaluation libre

                       Réserve de réévaluation (1976)

Dont réserve spéciale des plus–values à long terme *

Dettes et produits constatés d’avance à moins d’un an

Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP

Exercice N

)
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TOTAL (I)
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  (V)

  TOTAL GÉNÉRAL (I à V)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032
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Désignation de l’entreprise

Dont réserve spéciale des provisions
pour fluctuation des cours(

)Dont réserve  relative à l’achat
d’oeuvres originales d’artistes vivants*(

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

2 BILAN - PASSIF avant répartition
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   142 805    142 805 

   14 280 

  30 904 555 

  2 155 101 

   40 284 

  33 257 026 

   492 172 

   5 095 

   295 029 

   792 297 
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   357 683 
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Ventes de marchandises*

Chiffres d’affaires nets *

Production stockée*

Production immobilisée*

Subventions d’exploitation

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges* (9)

Autres produits (1) (11)

Achats de marchandises (y compris droits de douane)*

Variation de stock (marchandises)*

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)*

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)*

Autres achats et charges externes (3)  (6 bis)*

Impôts, taxes et versements assimilés*

Salaires et traitements*

Charges sociales (10)

Autres charges (12)

Bénéfice attribué ou perte transférée*

Perte supportée ou bénéfice transféré*

Produits financiers de participations (5)

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé (5)

Autres intérêts et produits assimilés (5)

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Dotations financières aux amortissements et provisions*

Intérêts et charges assimilées (6)

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TotalExportations et
livraisons intracommunautaires

Exercice N
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Production vendue
biens *

services *{

Total des produits d'exploitation (2) (I)

Total des charges d'exploitation (4) (II)

(III)

(IV)

Sur immobilisations

Sur actif circulant : dotations aux provisions* 

Pour risques et charges : dotations aux provisions

{

Total des produits financiers (V)

Total des charges financières (VI)

2 - RÉSULTAT FINANCIER (V - VI)

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV + V - VI)
(RENVOIS : voir tableau n° 2053) * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.
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Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

3 COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (En liste)
C
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– dotations aux provisions*

– dotations aux amortissements (14)

   125 753 

   5 678 

   55 115 

   186 547 

(   186 547)

  1 923 000 

   575 403 

   28 402 

  2 526 806 

   97 334 

   8 518 

   105 853 

  2 420 952 

  2 234 405 
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Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital *

Reprises sur provisions et transferts de charges

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis)

Charges exceptionnelles sur opérations en capital *

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions (6 ter)

Participation des salariés aux résultats de l’entreprise

Impôts sur les bénéfices *

Dont produits nets partiels sur opérations à long terme

Dont charges d’exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci–dessous)

Dont produits concernant les entreprises liées

Dont intérêts concernant les entreprises liées

Dont dons faits aux organismes d’intérêt général (art.238 bis du C.G.I.)

Dont transferts de charges

Dont cotisations personnelles de l’exploitant (13)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges)

produits de locations immobilières

produits d’exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci–dessous)

– Crédit–bail mobilier * 

– Crédit–bail immobilier

(2) Dont

(3) Dont

(1)

{
{

(8)   Détail des produits et charges sur exercices antérieurs :

4  -  RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII)

5  -  BÉNÉFICE OU PERTE  (Total des produits - total des charges)

Exercice N
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A4

Total des produits exceptionnels  (7)  (VII)

TOTAL DES PRODUITS  (I + III + V + VII)

TOTAL DES CHARGES  (II + IV + VI + VIII + IX + X)

Total des charges exceptionnelles (7) (VIII)

(IX)

(X)

Exercice N
Charges exceptionnelles Produits exceptionnels
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Exercice N
Charges antérieures Produits antérieurs

Désignation de l’entreprise

A6 A9Dont primes et cotisations
complémentaires personnelles :

(4)

(5)

(6)

(6bis)

Détail des produits et charges exceptionnels (Si le nombre de lignes est insuffisant, reproduire le cadre (7) et le
joindre en annexe) :

facultatives obligatoires

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

4 COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (suite)
C
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(9)

(10)

(11)

(12)

(6ter)
Dont amortissements des souscriptions dans des PME innovantes (art. 217 octies)

Dont amortissements exceptionnel de 25% des constructions nouvelles ( art. 39 quinquies D)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

(Dont montant des cotisations sociales obligatoires hors CSG–CRDS)

(7)

A5

Dont cotisations
facultatives Madelin

(13)
A7 A8Dont cotisations facultatives aux 

nouveaux plans d’épargne retraite
(14) Dont montant de l’amortissement du fonds de comemrce (en application de l’article 39, 1–2°, al.3) HS

   30 000 

2025

  1 364 278 

  1 394 278 

    500 

  1 405 169 

   19 440 

  1 425 109 

(   30 831)

   48 473 

  3 921 084 

  1 765 983 

  2 155 101 

Pénalités, amendes fiscales et pénales

Valeurs comptables des éléments d'actif cédés

Amortissements dérogatoires

Produits des cessions d'éléments d'actif

Autres produits

    500 

  1 405 169 

   19 440 

  1 359 549 

   4 728 
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Règles et méthodes comptables

PREMIER MONDE 20  rue Louis Guérin 69100 VILLEURBANNE Tél. 0472697800 Page 8
Mission de présentation des comptes annuels / Voir attestation de l'expert comptable

Désignation de la société : SAS ASCO CAPITAL 
Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2024, dont le total est de 34 049 323 euros 
et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un bénéfice de 2 155 101 euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 31/12/2024 par les dirigeants de l'entreprise.

Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2024 ont été établis conformément au règlement de l'Autorité des Normes Comptables 
n°2014-03 modifié à jour des différents règlements complémentaires à la date de l’établissement des dits comptes annuels. Les 
comptes sont établis conformément au PCG.

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de 
base :
  -  continuité de l'exploitation,
  -  permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
  -  indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.

Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, à leur coût de 
production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange. 

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, après déduction 
des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre l'actif en 
place et en état de fonctionner selon l'utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à 
l'acquisition, sont rattachés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne 
peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner conformément 
à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en charges.

Amortissements
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue. 

* Matériel de transport : 4 à 5 ans
* Matériel de bureau : 5 à 10 ans
* Matériel informatique : 3 ans
* Mobilier : 10 ans

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine.
L'entreprise a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes à sa disposition, l'existence d'indices 
montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur. 
L'entreprise pratique l'amortissement dérogatoire pour bénéficier de la déduction fiscale des amortissements en ce qui concerne les 
immobilisations dont la durée d'utilisation comptable est plus longue que la durée d'usage fiscale.
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Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur 
comptable.

Frais d'émission des emprunts

Les frais d'émission des emprunts sont pris en compte immédiatement dans les charges de l'exercice.

Produits et charges exceptionnels

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'activité normale de l'entreprise.
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Actif immobilisé

Tableau des immobilisations

Au début
d'exercice

Augmentation Diminution En fin
d'exercice

- Frais d'établissement et de développement
- Fonds commercial
- Autres postes d'immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles

- Terrains
- Constructions sur sol propre
- Constructions sur sol d'autrui
- Installations générales, agencements et
  aménagements des constructions
- Installations techniques, matériel et outillage
  industriels
- Installations générales, agencements
  aménagements divers
- Matériel de transport 272 518 189 604 462 122
- Matériel de bureau et informatique, mobilier 1 816 203 2 639 1 813 564
- Emballages récupérables et divers 1 998 1 998
- Immobilisations corporelles en cours
- Avances et acomptes
Immobilisations corporelles 2 090 719 189 604 2 639 2 277 684

- Participations évaluées par mise en
  équivalence
- Autres participations 22 589 413 50 000 172 000 22 317 404
- Autres titres immobilisés 3 748 024 622 430 1 522 429 2 848 025
- Prêts et autres immobilisations financières 271 693 51 177 220 516
Immobilisations financières 26 609 130 672 430 1 745 606 25 385 945

ACTIF IMMOBILISE 28 699 849 862 034 1 748 245 27 663 628
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Les flux s'analysent comme suit :

Immobilisations
incorporelles

Immobilisations
corporelles

Immobilisations
financières

Total

Ventilation des augmentations
Virements de poste à poste
Virements de l'actif circulant
Acquisitions 189 604 672 430 862 034
Apports
Créations
Réévaluations

Augmentations de l'exercice 189 604 672 430 862 034

Ventilation des diminutions
Virements de poste à poste
Virements vers l'actif circulant
Cessions 2 639 1 745 606 1 748 245
Scissions
Mises hors service

Diminutions de l'exercice 2 639 1 745 606 1 748 245
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Amortissements des immobilisations

Au début de
l'exercice

Augmentation Diminutions A la fin de
l'exercice

- Frais d'établissement et de développement
- Fonds commercial
- Autres postes d'immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles

- Terrains
- Constructions sur sol propre
- Constructions sur sol d'autrui
- Installations générales, agencements et
  aménagements des constructions
- Installations techniques, matériel et outillage
  industriels
- Installations générales, agencements
  aménagements divers
- Matériel de transport 174 208 53 826 228 034
- Matériel de bureau et informatique, mobilier 17 171 790 2 639 15 322
- Emballages récupérables et divers 174 500 674
Immobilisations corporelles 191 554 55 115 2 639 244 030

ACTIF IMMOBILISE 191 554 55 115 2 639 244 030
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Actif circulant

Etat des créances

Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 5 542 281 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant
brut

Echéances
à moins d'un an

Echéances
à plus d'un an

Créances de l'actif immobilisé :
Créances rattachées à des participations
Prêts 220 516 220 516
Autres

Créances de l'actif circulant :
Créances Clients et Comptes rattachés
Autres 5 321 235 5 321 235
Capital souscrit - appelé, non versé
Charges constatées d'avance 530 530

Total 5 542 281 5 321 765 220 516

Prêts accordés en cours d'exercice
Prêts récupérés en cours d'exercice 51 176

Produits à recevoir

Montant

Int. courus a recevoir 64 798

Total 64 798



Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

SAS ASCO CAPITAL Plaquette

Notes sur le bilan

PREMIER MONDE 20  rue Louis Guérin 69100 VILLEURBANNE Tél. 0472697800 Page 14
Mission de présentation des comptes annuels / Voir attestation de l'expert comptable

Capitaux propres

Composition du capital social

Capital social d'un montant de 142 805,00 euros décomposé en 142 805 titres d'une valeur nominale de 1,00 euros.

Provisions réglementées

Provisions
au début

de l'exercice

Dotations
de l'exercice

Reprises
de l'exercice

Provisions
à la fin

de l'exercice

Reconstitution des gisements pétroliers
Pour investissements
Pour hausse des prix
Amortissements dérogatoires 20 844 19 440 40 284
Prêts d'installation
Autres provisions
Total 20 844 19 440 40 284

Répartition des dotations et reprises :
Exploitation
Financières
Exceptionnelles 19 440

Dettes
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Etat des dettes

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 792 297 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant
brut

Echéances
à moins d'un an

Echéances
à plus d'un an

Echéances
à plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles (*)
Autres emprunts obligataires (*)
Emprunts (*) et dettes auprès des
établissements de crédit dont :
-    à 1 an au maximum à l'origine
-    à plus de 1 an à l'origine 492 173 57 559 301 736 132 878
Emprunts et dettes financières divers (*) (**)
Dettes fournisseurs et comptes
rattachés 5 095 5 095
Dettes fiscales et sociales 295 030 295 030
Dettes sur immobilisations et comptes
rattachés
Autres dettes (**)
Produits constatés d'avance

Total 792 297 357 683 301 736 132 878

(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice
(*) Emprunts remboursés sur l'exercice 54 662
(**) Dont envers les associés

Charges à payer

Montant

Fournisseurs - fact. non parvenues 2 500
Etat - autres charges à payer 25 030

Total 27 530
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Comptes de régularisation

Charges constatées d'avance

Charges
d'exploitation

Charges
Financières

Charges
Exceptionnelles

Charges constatées d avance 530

Total 530
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